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voyageurs de cette catégorie. Elle est formée de trois voituresdont l'une contient le buffet,
disposé vers une extrémité pour être accessible du compartiment réservé aux femmes.

Indépendamment des provisions d'aliments tous préparés, des facilités de cuisson ont été
prévues et les Hindous et les Mahométans y trouvent les diverses variétés de mets et les confiseries
dont ils sont friands. Pondant les mois chauds, un approvisionnement de glace et d'eau
minérale est assuré, et l'approvisionnement de nourriture fraîche se fait en route.

Les figures 4 et 5 montrent l'intérieur du buffet et le compartiment attenant pour voyageurs-
hommes.

3. Signalisation économique.— La Bevue Générale(N° de Mars 1926) (1), en
faisant connaître divers dispositifs adoptés en Angleterre pour commander d'un poste unique
plusieurs bifurcations, a signalé l'existence d'une installation analogue sur le réseau de l'État.

Il s'agit du poste des bifurcations de Royan, voisin de la gare de Pons sur la ligne de Paris
à Bordeaux.

Le schéma en est donné par la figure 6. Les aiguilles et signaux de deux bifurcations
distantes de 44o ni sont manœuvrés par un seul poste de block A; les aiguilleurs de ce poste

Fig.6.

sont d'ailleurs, au moyen d'une relation téléphonique, sous la direction du Chef de poste de la
bifurcation de Marjolance, où sont dirigés, soit vers Paris, soit vers Bordeaux, les trains, en
provenance de Royan. Ce dernier poste, qui fonctionne comme gare d'arrêt général tête de ligne
de la voie unique, n'est en service que l'été; l'hiver, c'est la gare de Pons qui est tête de ligne

sur Royan et donne les ordres au poste des bifurcations; la bifurcation côté Paris est alors
seule en service, le raccordement de Royan sur Bordeaux n'étant pas utilisé.

(1) Erratum: Dans cet article, page a 31, lignes 8 et 9, au lieu de poste d'embranchement, lire: poste
d'enclenchements.


